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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 19 BIS, insérer l'article suivant:

À la première phrase de l’article L. 612-11 du code de l’éducation, après le mot : « entreprise », 
sont insérés les mots : « en France ou à l’étranger ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par souci d’égalité, les étudiants réalisant un stage conventionné en France ou à l’étranger doivent 
pouvoir bénéficier de la même gratification minimale.


